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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

L’ÉDucATION NnIONaE.

ARCHITECTURE. I
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Vu la loi du 2 i 1930 rorganisant1a protection des
onunts naturels et des sites de oractère artistique, his
torique, cientifique, lgenare orptttoresue,

N

ia atie émis par ld Oomniasion déprtamenta1e des sites
d’Indre—et—Loire dans sa, séance du 2buars 1947,

tu l’avis émis par la Seotiontpernanante de la Coniniesion
Supérieurs des sites•danb sa séaoe du ?8 avril 1949,

Vu l’adhésionen dat&du 11 juillet 1947 dounde par le
Conseil I&anioipal de Tours,

Vu 1•’adhé4on en date dut 19 avril 1947 donnée par le.
Oonseiï kmicipal de1la Riche,

donnés lø 14 janvier 1950 par M. le Ministre
des Tx’aux Publias des rensports et du Tourisme, direction
des Voies navigables,

Vu 1’ahésioa donn6e le 5 janvier 1950 par M. le Ministre
des Finances (Service des Domaines)

Vu 1’arrt du 2è\zrai 1936 classant parmi les monurisnts
naturels et les sites de caractère artistiQue, historique,

— scientifique légenftaire ou pittoresque la perspective de la
Loire à Tours de la place ohoiseul e. la place A.Franoe;
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-‘i Srtiole 1er.— L’ensemble constité par la rive gauche de
.a Loire a Tours et à Ta Riche pour la partie comprise entre le

- limite des Cozmmmes de Tours et de St—Pierre des Oorps et le
1 débouché de la rue du Portà te Riche, d’une part, et la pers—

peotive de la toise s’étendant de la 1ace Choiseul à la place
A. frence à Tours d’autre part et qui comprend ;
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Ooiune de Tours
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le 1n d’eai2 la Ioire en amont, en aval dupant Wilson
jusquaux ponts suspendus non compris

— l’île Simon
— l’île Aucard
— place Ohoiseul avec ses quatre pavillons déjà

inscrits a l’inventaire supp1éintaire des Monuments histo
riques.

— la place Miatole Prance
— la zone qui s’tenà sur l’ensemble du terfltoire de

laccmrmme de Tours depuis le plau d’eau de la Loire jusqu’a
“‘façaeee imm&ubles du quai d’Orléans, de la place A.Ptano

du quai du pont Neuf, du quai Fort &etague (y compris les
rangdes de platanes situées sur 1 Wrtwe nord du cha de
Mars. . . - J
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— la zone qui s’étendettele plan d’eau et les
s*flt Li Lr!façades des ± éuble’
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- P,-hudi&ba epuis la limite

do Touri suau débouoh de la
•ziiu Fort, eut alai uments naturels dc
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Àrticie.3.$aera âdtiêiÀ4ùpr6fet tdu départernt
d’ jro—etjjoi’, a1 naisse de tours et de la Riche ainsi
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- ‘-tiu’aux- Ministres dQsrava6zPub1ics, des Pransports et du
fourismeet destFinoe5(uïL seront resonsab1es chacun
en ce qdC.le concefi desoaexéoution.
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..:)j.tjolefl4 n sera transcrit au bureau des hypothèques
de lar situation du site classé.
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PARIS, le 15 M\ 1950
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I
Lil2iISTE DS M JEUNESSE
DES TS ET DES LETTRE&

DIRECTION DE L’PRCHITECTURE

8VICE DES SITES

Departement : BaRS 3T taIRE
Couzunes : TOURS — LA. RIC1Œ
Site QUAIS DE LA LOIRE.

PROPOSITION,

— Vu le voeu émis par la CQmmission des Sites du departeaient
d’UWRE & LOIRE au cvurs de sa stance du 31 Janvier 1947.

— Vu l’avi5 favorable donné par a Cowmisain des Sites dti
departement d’ISDRE à LOIRE au ceurs de sa seance du 20
Mars 1947.

— Vu l’adhésion du CQnseil Municipal de la C;mznune de TOURS au
cours de sa déliberation du II Juillet £947.

— Vu l’adhasion du Conseil flmicipal de la C,zmune de M RICHE
au cours de sa seance du 19 Avril 1947.

— Vu les adhesione du Service departemental des Ponts et Chausat
en date des O Avril et 23 1jai 1947.

- Vu l’adh&siQn de la DirectiQn deartementale de l’Enregistre
ment, des Domaines et du Timbre en date du 19 Septembre 47.

— Vu l’arrête de classement comme Site du 26 Lai 1936, portant
sur :
1/ ?erstective de la LQire qui s’atend de la place Choieeu

à la place Anatole France et comprend: La place Choiseu
avec ses quatre ravillns;— l’tl Aucard, l’île Simon,
la Loire en aiont et n aval du Pont WilsQn jusqu’aux
ponts suspendus non compris.

a/ La zone qui s’atend depuis le mur des quais de la Loire
Jusqu’aux façades des immeubles du suai d’Orlaans, de
la place taatole-France et du quai du Pont Keuf

‘ROi OSE

IO._ Le classement comme Site de la zone des Çuais de la Loire
située sur la camiriune de TOURS, rive gauche du fleuve

a/ Depuis la liudte des communes de TOURS et SADT PIRE
DES CORPS jusqu’au punt suspendu de St Symphorien
zone qui s’étend entre le rlnn d’eau de la Iaire et les
façades des imzeubles du quai d’orléans.
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SERVICE DES SITES.

PROPoSITION ( suite

De,artement : ladre et Loire
Cemnunes : Tours — La Riche
Site : QUAIS DE Li LOIRE.

b/ Depuis le pont auspendu de St Cyr jusqu’a la imite des

communes de TOURS et LA RICHE : ne qui s’atend entre
le plan d’eau de la Loire et las façades des immeubles
du quai ?ort-3retagne, le Cha de ars ( les rangees
de platanes situe.s en Sa bordure Nord incluses ), les
façadfl des im!aeubles dc 1’Wenua ?rvudhon.

2°.— Le classenxent cQe Site de la zone des quais de la Loire
située sur la commune de LA. RICHE, rive gauche du fleuve,

depuisla limite des comnuns de TOURS et LkRICHE juscu’au
débouche de la Rua du Port : zone lui s’teud entre le plan
d’eau de la Luire et les façades ds imneub1es de l’avenue
Proudhgn.
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